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LES SERVICES MUNICIPAUX 

se présentent • 

Les services de l'administration municIpale sont gérés par les trois conseillers administratifs élus par le corps électoral 
pour une durée de 4 ans. 
Conformément à la loi sur les communes genevoises. un des conseillers administratifs préside, à tour de rôle, pendant 
une année. le Conseil administratif et porte le titre de Maire. 

Finances - Administration 
Informatique - Information Sports 
- Etat civil 

M. Christophe ISELI 

Suppléante : 
Mme Gabrielie FALOUET 

Bâtiments - Ecoles 
Bibliothèques -Affaires cullu-relles 
et affaires sociales 

Mme Gabrielle FALQUET 

Suppléant : 
M. André CHILLIER 

Urbanisme et envlronnement ­
Routes - Assainissement - Voirie 
- Cimetières Transports publics -
Police Protection civile - Service 
du feu - Militaire - Agriculture 
Economie de guerre 

M. André CHtLLlER 

Suppléant : 
M. Christophe ISELI 

Administrstion : 
Ensemble des services et agents 
chargés d 'assurer l'application 
des lois et la bonne marche des 
services publics conformément 
aux directives du gouvernement 
(pouvoir politique). 

(Le Petit Robert) 

Les différents services publics et 
les fonctionnaires qui les compo­
sent sont souvent méconnus de la 
population et c'est la raison pour 
laquelle le Conseil administratif a 
pensé, par la voie de .. Informa­
tions Vernier» présenter briève­
ment les différents services muni­
cipaux. 

Pour des raisons techniques de 
mise en page, cette présentation 
a dû être scindée en deux paru­
tions, le dicastère de l'urbanisme 
et environnement, géré par M. 
CHILLlER, en mai 1993 et, dans 
ce numéro, les dicastères de Mme 
Gabrielle FALOUET et M. 
Christophe ISELI. 

Sommaire 

Index bleu . 

Les services municipaux se 
présentent (sUite et fin) 

Index vert . 

Nouvelles communales 

Pages chamois: (NOUVEAU) 

lofas quartier 

Index rouge 

Entreprises, commerçants et 
artisans spécialisés il votre 
service, il proximité de votre 
domicile. 

Prochain numéro : 12 novembre 

Du changement dans les services 
municipaux 

Journal tiré à 14'000 exemplaires 



Le secrétariat général 

Le secrétariat général comprend les trois 
secteurs suivants : 

- Secrétariat du Conseil administratif 
- Secrétariat du Conseil municipal 
- Service financier et informatique. 

Secrétariat du Conseit administratif 

Le personnel est composé du secrétaire 
général, du secrétaire général adjoint, 
d'une téléphoniste et de trois secrétaires. 

De ce secteur dépendent notamment les 
tâches suivantes : 

- Réception et distribution du courrier 
entrant 

- Procès-verbaux et courrier du Conseil 
admin~tratif, klquel se réun. habnuelle­
ment une fois par semaine le mardi 
après-midi 

- Gestion du personnel communal, de 
150 à 170 personnes. sekm la saison 

- Polices d'assurances de tous genres 
(R.C. générale, R.C. véhicules, irœn­
die et dégâts d'eau, bris de glaces, vol, 
etc.) 

-Elaboration du budget annuel en Jjaison 
avec~chefsdesserviœsmunK:ipaux 

- EJa!X>ration du oompte rendu adminis­
tratif et finanderannuel 

-Missions pour la défense générale (pré­
paratifs de mobilisation et distribution 
de titres de rationnement notamment) 

- Gestion des parcelles oommunaJes 
(ochals, échanges, selVitudes, etc.) 

-Secrétariat du Service sodaI et service 
du guichet 

. Centrale téléphonique et expédition du 
courrier 

- Classement général et archives COfTr" 

munales 

- Réception mairie : renseignements di­
vets, caisse municipale, attestations 
diverses. 

Secrétariat du Conseil municipal 

Sous la direction du secrétaire général. 
une secrétaire s'cx:cupe partt::ulièrement 
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des travaux pour le Conseil municipal 

. Envoi des convocations et de tous 
documents nécessaires pour les séan· 
ces du Conseil municipal et de ses 
commissions, qui sont au nombre de 
douze 

. Frappeettiragedes rappJrtsdu Conseil 
admin~tratif en vue des dmons à 
prendre par le Conseil munK:ipal 

- Tirage du «mot-à-mot» et du procès­
verbal des séances du Conseil munici-
pal 

- Frappe et tirage des rapports des com­
missions 

-Assistance technique au président etau 
bureau du Conseil municipal , pour la 
correspondarœ notamment 

-Participation aux séarœs du bureau et 
du Conseil municipal 

-Ce service est secondé, à temps partiel, 
par une sténotypiste qui enregistre les 
débats du Conseil municipal et par 
deux secrétaires ad hoc qui prennent 
les procès-verbaux des commissions, 

Service financier et informatique 

Sous la direction du secrétaire général 
adjoint, œ secteur comprend trois per­
sonnes et assure les tâches suivantes : 

-Gestion des places de parc communa­
les (d1emin de Champs-Prévost (cara­
vanes), avenue de Crozet et avenue 
du lignonlex-garage Shell) 

- Taxe professionnelle communale (en 
1992, 1.200 contribuaJ>es) 

- CcmptabilOé générale avec paiement 
des factures (environ 9.(00) , facturation 
à des tiers, passation des écritures, 
situation du compte annuel, bilan an· 
nuel, comptes financiers divers (comp­
tes de dépôt, comptes d'emprunts, 
comptes de chèques postaux) 

- Salaires du personnel communal avec 
tous les décomptes qui en découlent 
pour lacaisse de retraite, l'AVS, l'assu­
rance cIlômage. ~ assurarœs, etc. 

-Déclarations cfacoidents pour les assu­
rances (CNA, R.C. diverses, etc.) 

- Gestion de la police collective d'assu­
rance maladie 

-Emprunts destinés au financement des 
travaux d'équipements communaux et 
pour la reconversion d'emprunts am­
vant à échéance 

- Gestion de la trésorerie communale 

- GestÎon du système informatique com-
munal, y compris les développements 
futurs, la maintenance du matériel et la 
fonnation du personnel. Il y a 38 termi­
naux dépendant d'un système Data 
Général Ectipse MV 15000 et une 
quinzaine de PC. 

Le secrétaire géoéral actuel, M. Albert 
APOTHELOZ, à ta mairie depuis janvier 
1955, prendra sa retrane à fin 1993 et il 
sera remptacé par M. Patrick LEUBA, 
avocat et directeur d'entreprise, 

M, Patl'ick LEUBA 

Le secrétaire général adjoint, M. Pierre 
COMTAT, à la mairie depuis novembre 
1958, prendra également sa retraite à ta 
fin de cette année et il sera remptacé par 
M. Jean-Claude STEVAN, actuellement 
chef de lacomptabilité et de l'infonnatique 
communales. 

M. Jean-Claude STEVAN 



Le service des sports 

Le service des sports se compose de 16 em~ 
ployés à plein temps et 2 employées à mi-temps. 

Il est dirigé par un responsable administratif el un 
responsable technique. 

Pendant la période d'exploitation de ses installa­
tions, il est complété par 8 hôtesses-caissières et 
4 ou 5 gardiens auxiliaires temporaires. 

Le service des sports est autonome, il gère entiè· 
rement son budget de fonctionnement et les cré­
dits extraordinaires qui lui sont accordés. 

Son personnel assure l'entretien des bâtiments et 
des emplacements suivants : 

- Piscine du Lignon 
- Bassins scolaires des Rancl1es et d'Avanchet-

Jura 
- Centres sportifs d'Aire el de Vernier (football ) 
- Tennis d'Aïre et de Vernier 
- Boulodromes de Balexert, des Grebanes, de la 

piscine du Lignon. de Vernier 
- Chalet d'En-Haut (Planachaux S/Champéry), 
Le service des sports exploite les installations 
mentionnées ci-dessous: 
Piscine du Lignon.Tennis d 'Aïre, 
Bassins scolaires, Chalet d'En-Haut, 
Il étudie et essaie, avec les moyens dont il dis, 
pose, d'apporter des améliorations aux installa­
tions afin de les rendre plus attrayantes, plus 
fonctionnelles , tout en s'efforçant de réaliser des 
économies, 

Il entretient des relations avec les sociétés, clubs, 
écoles publiques qui utilisent les installations com· 
munales afin de répondre au mieux à leur attente, 

Dans le cadre des activités sportives communa· 
les, il organise : 
- des cours de natation 
- une école de ski 
• des mercredis de ski 
· un camp de ski 
· un cours d'initiation à la plongée (baptême),La 
bonne humeur et l'esprit d'équipe qui règnent au 
sein du service des sports permettent d'effectuer 
Ioules ces tâches dans les meilleures conditions. 

Tennis d'Aire 

Centre sportif d'Aire 

Bassin scolaire Avanchet,Jura 
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L'état civil 

L'enregistrement des événements 
d'état cIvil remonte à l'époque oû les 
ecclésiastiques tenaient les .. Regis­
tres paroissiaux» qUi constituaient 
alors le seul reflet d'une communauté, 
ceci dès le 16e siècle environ. 

Des .. Registres matrimoniaux» ont 
été tenus progressivement dès 1521 
à Zurich et 1527 à Saint-Gall par 
exemple. A Genèvedès 1 538, afin de 
.. savOir qui Vit maritalement ou non", 
le .. Rôle des décès» apparaîtra un 
peu plus tard. 

En 1876, la tenue des registres, pré­
cédemment assurée par les ecclé­
siastiques. est confiée 
aux laïcs elle service de 
l'état civil est organisé par 
la Confédération , organi­
sation fondée sur l'art. 53 
de la Constitution fédé­
rale du 29 mal 1874, qui 
prévoil que la constata­
tion et l'enregistrement 
des faits d'état civil in­
combent aux autorités 
civiles. 

Une loi fédérale sur la 
tenue des registres est 
édictée la même année. 

En 1912, le Gode civil 
suisse remplace la Loi fé­
dérale de 1874 et devient 
la loi de base de l'état 
civil. 

Posant les principes du droit des per­
sonnes et de la famille, de la publica­
tion et de la célébration des mariages, 
le législateur laisse le soin au Conseil 
fédéral d'édicter les prescriptions con­
cernant le fonctionnement de "état 
civil. 

Dès lors, les ordonnances fédérales 
sur l'état civil se sont succédées en 
1910, 1928, qui a introduit, dès 1929, 
le registre des familles , avec, au fil 
des années, l'apport de modifications 
nécessaires à la suite de révision de 
nos lOIs. 

Ainsi, depuis 1876, l'officier (ou 
l'offlcière) de l'état civil , dont l'élection 
ou la nomination reste de la compé-
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tence des cantons, traite les événe­
ments survenus dans son arrondis­
sement, sOIt : 

Registre des naissances 
Registre des décès 
Registre des manages. 

Chacun de ces laits inscrits, l'officier 
d'état ciVil doit encore procéder aux 
communications prévues, notamment 
pour les ressortissants suisses au 
lieu d'origine pour l'inscription au Re­
gistre des familles . 

La loi prescrit donc que les naissan­
ces. décès ou mariages soient ins-

crits dans les registres de l'état civil 
où ils sont survenus, oHice également 
seul compétent pour la délivrance 
des extraits aux intéressés. Ainsi , par 
exemple, pour une personne domici­
liée à Vernier, inhumée à Vernier. 
mais décédée à l'Hôpital cantonal, le 
décès sera inscrit au registre de l'état 
civil de la Ville de Genève, qui déli­
vrera, ultérieurement, des actes de 
décès. 

Mais avant de célébrer le mariage, 
l'officier de l'état civil entreprend la 
procédure de publication. Les fiancés 
doivent se présenter devant l'oHicier 
compétent qui est. en premier lieu. 
celui du domicile en SUisse du fiancé 
pour signer une .. demande de publi­
cation- qui constitue, en même temps, 

la .. promesse de mariage ... 
Pour déposer cette demande, les fian­
cés doivent présenter taules pièces 
Justificatives permettant de contrOler 
leur identité et leur capacité matrimo­
male. 
Ils doivent demander à l'état civil com­
pétent la liste des documents néces­
saires pour entreprendre la procé­
dure de publication. 

la célébration du mariage peut 
avoir lieu dans un délai de six mois 
dès la fin des formalités de publi­
cation. Il est donc recommandé 
aux fiancés d'entamer les formali­
tés suffisamment à l 'avance, 

aucune date de mariage 
ne pouvant être prise 
en considération avant 
la fin de la procédure. 
Ils ont le libre choix du 
lieu de célébration de 
leur mariage en Suisse. 

Pour le profane, la tâche 
de 1'0Hicier de l'état ciVil 
semble donc consister 
uniquement à tenir les di ­
vers registres et leurs ré­
pertoires, à en délivrer des 
extraits et des communi· 
cations, àexécuteret sur· 
veiller les formalités préli­
minaires des mariages 
avec, le cas échéant, les 
procédures d'opposition 
au mariage ou à une re­

connaissance et. .. enfin à célébrer les 
mariages. 

On a ainsi souvent l'impression qu'il 
s'agit d'une fonction ne posant pas de 
problèmes spéciaux, en quelque sorte 
un poste de .. comptable de la popula­
tion ... 

Il est révolu le temps où l'on se fait de 
1'0Hicier de l'état civil la seule image 
d'un bonhomme respectable (la fonc­
tion n'ayant été assumée par une 
femme qu'en 1947), soucieux d'ins­
crire toujours méticuleusement les 
naissances et les décès, saisissant 
l'occasion d'une promenade pour se 
rendre au pilier pour .. accrocher .. les 
publications des bans et dispensant 
aux mariés le traditionnel discours. 
La structure de notre population s'est 



L'état civil 

considérablement modifiée en ce qui 
concerne notamment les nationalités 
el les tâches de l'offlc,er de l'état civil 
se sont étendues au cours des ans et 
deviennent de plus en plus une bran­
che très particulière du droit. qu i né· 
cesslte une attention toujours plus 
soutenue et surtout une formation 
continue. 

Par ailleurs, SI l'officier de l'étal civil 
voit son travail réglementé dans ses 
plus petits détails par des disposi­
lions légales, ,1 est étrOitement lié à 
tous les éléments de la vie des hom­
mes qu',1 dOIt enregistrer avec SOin , 
exaClltude et discrétion, sans perdre 
de vue cependant le côté humain des 
problèmes posés. 

L'accomplissement de ces tâches est 
assuré par les deux officiers de l'état 
civil de Vernier: 

M. Robert BORGIS. chel de l'office. 
at Mme Michèle MULLER, préposée. 

Conformément à la lor genevoise sur 
l'état civil , les trois conseillers admi 
nlstratrls sont ofhclers suppléants alln, 
notamment, de pouvoir célébrer les 
mariages. 

Cimetières 

L'office de l'étal civil a également la 
responsabilité administrative des ci· 
metières communaux de Vernier 
(ancien el nouveau) el d'Aire. 

Cette gestion comprend notamment : 

- Réception des demandes, par l'en­
tremise des pompes funèbres en gé­
nérai, d'ouverture de fosses en vue 
d'une sépulture. d'inhumation d'ur­
nes cinéraires ou de leur dépôt au 
colombarium. 

- Tenue des fichiers des Inhuma­
tions pour chaque cimetière (alpha­
bétique, chronologIQue et numéri-

Mme MlChêle MULLER et M. Robert BORGIS 

que) et mise à jour du plan de situa­
tion des tombes. 

- Contrôle des échéances des con­
ceSSions (durée 20 ans), aVIs aux 
familles par publication dans la 
Feuille d'aVIS officielle, aVIS, presse 
genevoise et Journaux locaux, enre­
gistrement des renouvellements ou 
des prolongations, mise à jour des 
fichiers et des plans. 

- Commande , pour les colom­
bariums.des inSCriptIOns sur les pla­
ques de fermeture et, éventuellement. 
des porte-fleurs. 

Cette tâche demande. elle aUSSI , 
une application des dispOSItIOns lé­
gales, mais requiert surtout beau­
coup de tact , de discrétion, de com­
préhension, de patience, de senSibi­
lité auprès des familles touchées 
dans leurs affections. 
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Service culturel· Gestion des locaux communaux 

Notre service s'occupe principalement 
de l'organisation de manifestations 
culturelles ainSI que de la gestion des 
focaux communaux : ce qui, au pre­
mier abord. parait totalement distinct. 
Cependant , ces deux activités se re­
coupent tout au long de ,'année par le 
fait que la culture, sous toutes ses 
formes, est représentée sur l'ensem­
ble de la commune et dans nos pro­
pres locaux. 

Comme nous l'avons mentionné ci­
dessus, notre service se délimite par 
deux activités : 

La culture 

En fonction du budget annuel. diver­
ses activités culturelles de tout genre 
sont organisées de A àZ. C'est-à-dire 
de la recherche des artistes à la vente 
des billets le jour même, en passant 
par le choix du spectacle , la publicité , 
l'accueil des artistes et du public. 

La diversité des manifestations COf­

respond à un public de tout âge. 
Elle se traduit aussi bien par l'organi­
sation de spectacles pour enfants 
dans différentes écoles de la com­
mune, de la venue de l'ensemble 
vocal en l'église St-Pie X ou des con­
certsclassiques à la Maison Chauvet­
Lullin. 
Des expositions d'une durée moyenne 
de trois semaines ont également lieu 

blic des oeuvres de peintres, sculp­
teurs. photographes, etc. 

Dans la mëme optique d'ouverture 
culturelle, un prix littéraire est orga­
nisé en biennal, récompensant de 
jeunes talents de toute ra Romandie. 
en deux catégories d'âge de 15 à 25 
ans. 

Notre service fait également partie de 
l'organisation du festival Vernier sur 
Rock, qui fête cette année ses 10 ans 
d'existence. 

Afin d'assurer le bon déroulement de 
toutes ces manifestations, nous col­
laborons avec divers organismes, du 
centre de voirie communal au service 
dù feu , en passant par la société des 
samaritains et des maisons spéciali­
sées dans la sonorisation, la techni­
que de scène, etc. 

Mmes LorraIne MEISTER - Annette GIRAROOT el Eva ECOFFEY 
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En présentant une palette d'activités 
culturelles diverses, nous espérons 
répondre à un besoin d'évasion, né­
cessaire à l'équilibre de chacun. 

Les locaux 

La gestion des locaux se divise en 
deux parties : 

- location permanente 
- location occasionnelle 

Cette gestion comprend 9 écoles 
(112 locaux), le Centre spenil du 
Lignon, le Centre de quartier des 
Avanchets et la Maison Chauvet­
Lullin (8 locaux). 

En semaine, les salles sont utilisées 
de plusieurs manières. Certaines sont 
employées de façon permanente (en­
traînements sportifs, cours divers, 
activités manuelles et artistiques, etc.) 
et d'autres occasionnellement. 
En effet, des saUes, dans chaque 
quartier de la commune, sont à dispo­
sition des sociétés ou associations 
pour des réunions et assemblées. 

En ce qui concerne la mise à disposi­
tion des salles communales le sa­
medi, elles sont attribuées aux socié­
tés communales et autres organisant 
des soirées récréatives. 

Au niveau des habitants de la com­
mune, les locaux sont disponibles 
uniquement pour des réceptions eV 
ou repas de mariage. 

Notre travail consiste à renseigner, à 
conseiller ou informer les personnes 
qui viennent ou téléphonent à notre 
bureau, ainsi qu'à gérer les plannings 
annuels de ces locations, d'essayer 
de trouver une solution à chaque de­
mande et d'en établir les autorisa­
tions d'utilisations. 

Ce service est sous la responsabilité 
de Madame Annette GIRARDOT. 

(Les seN/ces municipaux, suite page 23) 



Pages d ' information des associations de quartier 

Les Autorités communales ont pris 
l'heureuse Initiative de mettre à dis· 
pOSItIOn des associations de quartiec 
des pages de leur bulletin .. Informa­
tions Vernier». ce dont notre comité 
tient à les remerCier vivement et à les 
féliciter de leur souci d'améliorer t'in­
formation à la population, trop sou­
vent négligée. 

Peu de temps après sa création. no­
Ire ASSOCiation a compris que "un de 
ses rôles était d'être le lien entre les 
Autorités et la population el qu'un des 
moyens à disposition était une 
meilleure information de la vie du 
quartier. 

Et c'est donc le lancement du bulletin 
.. L'Echo d'Aïre» qui est distribué gra­
tuitement, dix fois par année, dans 
tous les ménages de la presqu'ile 
d'Aïre. 

" Vern ier : une commune; cinq quar­
tiers-, précise le titre de cette nouvelle 
rubrique qui doit permettre ainsi à 
chaque quartier de se faire connaître 
des autres " COinS" de la Commune, 
de présenter ses différents problè­
mes et c'est donc très volontiers que 
noIre Association répond à cette invi­
tation des Autorités , en vous propo­
sant, dans ce numéro, un bref histo­
rique de son activité. 

Dans la presqu'ile d'Aire, un petit coin 
de la Commune de Vernier parais­
sant parfois oublié des Autorités, quel­
ques habitants, sous l'impulsion de 
Monsieur André BESSAT, se réunis­
sent sous la dénomination de .. Grou-

(voir aussi pages 8. 21 et 22) 

Intos quartier - AïRE - LE LIGNON 

A.IAL. - Case postale 114 - 1219 Le Lignon 

pement de défense d'Aire .. ahn d'éVI­
ter la réalisation de certains «proJets .. 
et de mener à bien des démarches 
pour la sauvegarde du bien-être et du 
cadre de vie de la poputation résidente. 

Ce groupement se donne des statuts 
et. en vertu du prrnclpe que l'union faIt 
la force, il entre à la Fédération des 
Associations de quartIer. Né en no­
vembre 1957, il prend son titre officrel 
en 1960 sous le nom d'Association 
des intérêts d'Ai re . 

En 1971 , avec le développement de 
la région et notamment la présence 
de la cité nouvelle du lignon, la déno­
mination est modifiée pour devenrr 
Association des intérêts d 'AI're-Le 
Lignon . 

C'est dès le départ , pour les mem­
bres du Comité, une tâche rude avec 
des démarches nombreuses, parfois 
longues et diffiCiles, mais qui dOivent 
être poursuivies avec patience et té­
nacité, très souvent dans l'ombre. 
malgré les revers et même parfoIs 
l'ingratitude. 

Mais les pionniers devaient essayer 
de trouver des solutions aux nom­
breux problèmes de l'époque, notam­
ment: 
- le projet d'implantation de l'usine de 

destruction des ordures sur l'em­
placement des anciennes «ga­
doues»; 

- le trafic intense des camions. lors de 
la construction de la Cité du Lignon; 

- les problèmes de circulation à des 
carrefours névralgiques de la régI-

on (carrefour du Pont·Butln, route 
du Bois-des-Frères, rte de Vernier, 
elc .), la sécunté des enfants, la 
vitesse, etc. 

- dépôts et constructions Inesthéti-
ques; 

... et bien sûr les odeurs de la station 
d 'épuration des eaux. qUI restent 
d'ailleurs l'un des soucis majeurs de 
notre Comité. 

Mais notre Association comprend 
aussi très vite que si les travaux admi­
nistratifs sont Indispensables, les con­
tacts humains sont nécessaires pour 
la vie du quartier. C'est le lancement 
d'une série d'initiative en vue d'anl' 
mer le quartier, telles que : 
- lancement d'une fête champêtre en 

automne (malheureusement dispa­
rue depuis) et soirée choucroute 
d'Escalade; 

• festival de printemps, réservé aux 
aînés; 

- actions en faveur de la jeunesse 
(cours de natation, camp de ski , 
arbre de Noêl, etc.); 

- et bien sûr la participatIon àd'autres 
manifestations communales (Pro­
motions, 1 er Août) . 

Ces diverses activités sont toujours 
au menu des séances mensuelles du 
comité de l'Association, même si, el 
heureusement, les problèmes aigus 
ont diminué dans la presqu 'ile d'Aire. 

Le Comité actuel, présidé par M. 
Robert BORGIS, est composé de Il 
membres, dont B représentantes du 
sexe féminin, et se réunit, en principe , 
le deuxième lundi de chaque mois. 

Le cootenu des textes publiés dans cette rubrique n'engage nullement la ra&pOi ... l ité de ~ 
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Infos quartier - LES AVANCHETS 

A.HA - rue du Grand-Bay 11 , 1220 Avanche1s 

Année active AHA 

les vacances ont vécu 

L'école, la reprise du travail , la routine, le retour des jours de grisaille et de 
Irimas, l'heure d'hiver sont là. devant nous. 
Beaucoup d'entre nous déjà froncent les sourcils , laissent se voûter leurs 
épaules avec mélancolie et lassitude. c'est difficile. 
Depuis le 26 septembre il a fallu se remettre à l'heure allemande, en avance 
de seulement 1 heure sur la course du soleil , 36 minutes exactement à 
Genève, et la nuit précoce aura, plus que toute chose, raison de nos restes 
d'ardeurs estivales. 
Pourtant, pour vous tous qui étiez si plein d'allant et de projets, il reste 
énormément de choses, â. part les TPG engorgés, les routes encombrées ou 
fermées à la circulation, letravail routinier ou les affres du chômage, les soucis 
ménagers quotidiens et les fins de mois difficiles, les livres et les cahiers à 
recouvrir el tant de nouvelles matières scolaires à appréhender. 
Il reste : vous. 
Pensez à vous. A la détente, au changement, à l'effort. 
Profitez de cette saison pour commencer ou recommencer à laisser vivre aussi 
votre corps. 
Avec l'année scolaire, l'année sportive redémarre et l'AHA vous offre toutes 
sortes de possibilités. D'abord les 2 grands favoris: l'école de football et la 
gymnastique, mais aussi la pétanque et la self-défense. 
Pour des renseignements complémentaires vous pouvez contacter les res­
ponsables du Comité ou sportifs ci-contre : 

Football (Juniors) 
Marc FINSTERWALD 
11, rue du Grand-Bay, 
Tél. 796 83 66 

Self·défense (8-99 ans) 
Claude N. L'EPLATIENIER 
1, rue Grange-Lévrier, 
Tél. 797 0610 

Gymnastique (dames) 
Mme BOVAY 
70, ch. de l'Etang 
Tél. 796 57 78 

Mme Anita L'EPLATTENIER 
1, rue Grange-Lévrier 
Tél. 7970610 

Pétanque 
Marcel FONTE NEAU 
3, rue de la Croix-du-Levant 
Tél. 7966404 

A.H.A.BAl - Case postale 8, 1219 Châtelaine 

Composition du Comité 

Président : 
WALTHER Jean-Robert 
56, avenue de Crozet 
1219 Châtelaine 
Tél . 7966332 

Vice-président : 
GRIVET Georges 
58. avenue de Crozet 
1219 Châtelaine 
Tél. 79601 92 

Secrétaire: TER BOIS Cécile 
Trésorière: VUILLE Raymonde 

Membres : 
BARONE M., NICOLET V., 
SCHUL TESS R., BEZZOLA E., 
ALLI STEIN M., HAERING R. , 
ROSS,VUILLE A. 

Le contenu des \ex1 .. publiés dans cette rubrique n'engage nullement la responsabiloé de rEditeur 
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ÉLEcrRICITÉ - TÉLÉPHONE 

ENTRETIEN· REPARATION 

DEPANNAGE · INSTALLATION 

GUY STROHHEK'ER 
CONCESSIONNAIRE SI-cvE.geICPTT 

2a CHEMIN OU SORBIER 
\214 VERN IER 

TEL :"1 13 Il 
FAX 341 1284 

Heh09raPhle du l~non 

~ 101 ~a~ s~ 
Héliographie 

Photocopies noir/blanc 
Photocopies couleurs laser 
Agrandissement/ Réduction 

Reliures 

SERVICE DE LIVRAISON 

PARKING ASSUR~ 

32, l1e du Bo!s-des·Fréfes, 1219 Le Lignon 

Tél. T98 44 90 

Vincent 
PELLERITI 

MENUISERIE - AGENCEMENT 
ÉBÉNISTERIE 

~paratlons en tous genres 

115, route de lJernl9l' - 1219 Chatelaine 

Tél. 796 82 23 • Fax 796 49 25 

Un vrai Discount - Venez 

Chômage, drogue, crise économique, pauvreté, stress, pollution 

Changeons de cap, maintenant! 
• Election du Grand Conseil: 

pour un développement 
durable, choisissez la 

LISTE N°5 

Parti Ecologiste Genevois R", ~~e," 68 - 1201 Gen'" - T~ . 731 7964 - Fa, 738 25 74 - CCP 12-1262-9 

Nos candidats de la commune 
de Vernier 

Nicolas Robert Otto Caduff 
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Annonces publ icita ires 

Notre mensuel "Information Vernier" , IIré à 14~OOO exemplaIres, est un important moyen de pénétration car il 
est distribué dans tous les ménages . dans ta zone industrielle ZIMEYSA et dans les cases postales de la commune, 
du Bouchet et de Cointrin. 

Afin de faire mieux connaître vos entreprises et commerces,nous mettons à votre disposition quatre pages 
inténeures ainSI que ra quatrième page de couverture. 

Pour de plus amples renseignements, contactez 
Roland HEHLEN, tél. 306 06 60 

Prochaines parutions 

Annonce 1/4 de page 8 octobre 93 - 12 novembre 93 
17 décembre 93 - 21 janvier 94 
18 février 94 - 25 mars 94 4 parutions Fr 270.- 1 numéro 
29 avril 94 - 20 mai 94 

Ses préoccupations: 
- la lutte contre le chômage 
• la défense des acquis sociaux 
· le droit au logement 

Délai rédactionnel: 
21 jours avant la parution 

Une citoyenne de Vernier candidate au Grand Conseil 

Marie-Claire DEHESA 
Depuis 16 ans, le Parti du Travail de Vern ier n'est plus représenté au 
Grand Conseil. Ca suffit l Marie-Claire DEHESA a toutes les valeurs 
requises pour défendre les intérêts de la population de Vernier. Sa 
profession d'Assistante de direction ne l'a jamais empêchée d'oeuvrer et 
de lutter aux côtés des travailleuses (eurs). Battante reconnue el appré­
ciée au Parti du Travail et dans les milieux syndicaux, elle ne manquera 
pas de se faire entendre au Grand Conseil. 

• les conditions de vie des habitants des grandes cités 
· une vie décente pour tous 
• une fiscalité équitable 

• l'égalité des droits hommes/femmes · une même justice pour tous 

Vous pouvez lui faire confiance. Elle dénoncera les abus, l'arrogance elles fausses promesses des milieux 
libéraux l 

Les 15, 16 et 17 octobre prochain , volez la liste No 7 ou ajoutez son nom sur la liste de votre choix. 

PdT Vernier · B BUNTSCHU - casepoSlale 14 - 1219le Lignon 

Liste No 7 



La Mairie a vingt ans 

Le 28 ju in 1968, le Conseil munici· 
pal. sous la présidence de M. Nar­
cisse FLUBACHER, votait à "unani­
mité un arrêté autorisant l'achat de 
la propriété Naville à MM. Pierre et 
Marc NAVILLE, pour le prix de Fr. 
1 '505'500. - , comprenant une de­
meure du XVIIIe siècle et un parc de 
12'600 m2, 

Dès les premières dis­
cussions, le Conseil ad­
ministratif de l'époque 
(MM. R. BAERTSCHI, 
F, HAMMERLI et A,H. 
WIDMER) é1aitd'avisde 
lier le principe de ,'achat 
à celui de la destination 
du bâtiment qui était à 
même, selon une étude, 
d'accueillir les services 
administratifs pour les 
besoins d'une commune telle que la 
nôtre. 

Ce choix n'était pas de l'avis d'une 
forte minorité du Conseil municipal 
et il a fallu 18 mois de discussions 
animées, même passionnées, pour 
que le 20 octobre 1970, par 13 oui 
contre 3 non et 2 abstentions, le 
législatif vemiolan décide la restau­
ration de l'immeuble et sa transfor­
mation en mairie. 

Dès lors, sous la direction de 
M.Virginio MALNATI , architecte, les 
travaux vont bon train. Commencés 
au début de juillet' 971 , ils étaient 

pratiquement terminés en janvier 
1973, les services de l'administration 
municipale s'Installant dans leurs nou­
veaux locaux le 17 janvier 1973. 

Et le 26 mai de la même année. la 
population était invitée à entourer les 
Autorités cantonales pour l'inaugura-

tian ofticielledu bâtiment de la Mairie. 

Bref historique 

Le domaine dont on ignore l'étendue 
première, appartenait en 1612 à la 
vieille famille genevoise des LULliN 
qui le vendit aux DIODATI. nobles de 
Lucques, en Toscane, émigrés pour 
cause de religion, reçus bourgeois de 
Genève en 1572. 

Un descendant de la branche hollan­
daise, Antoine-Josué DIODATI, né à 
Batavia en 1728, vient s'établir à 
Genève où il hérite, à la mort de son 

Groupe scout Flambeaux Claires-Flammes 

6, chemin Terroux - Cointrln 

Le groupe scout Flambeaux 
Claires-Flammes est composé 
de 2 unités s'adressant 
aux 8-12 ans : 

les lutins pour les filles 
les louveteaux pour les garçons 

Nous nous retrouvons le samedi 
après-midi pour faire des jeux, des 
pistes, des bricolages, etc. 

Nous organisons aussi des week­
ends et des camps tout au long de 
l'année. 

Pour de plus amples informations, 
s'adresser à : 

Na1acha QUADIM 
pour les filles , tél. 7969464 

Véronique VALLEY 
pour les garçons, tél. 796 59 39 

père, du domaine de Vernier. En 1762, 
il implante, â l'instar de nombreuses 
familles de commerçants de la Ville , 
un bâtiment dans le goût français du 
siècle et qui se distingue, par ses 
lignes et son volume, des autres rési­
dences rurales genevoises du XVIIIe 
siècle. 

Le pasteur François 
NAVILLE, qui a quitté son 
poste à Chancy, loue en 
1819 au propriétaire de 
l'époque , M. Jean­
Jacques ADOR, le do· 
maine pour ouvrir un pen­
sionnat d'éducation pour 
les jeunes gens qui ac­
quiert, par ses métho­
des d'éducation , une 
belle réputation. 
Quelques mois plus tard, 

le 1 B décembre' 820, il achète défini­
tivement la propriété. 

Les héritiers de François NAVILLE 
gérèrent le domaine, dont notamment 
Jean-Louis NAVILLE qui a été maire 
de la commune de Vernier pendant 
27 ans (1847-1874). 

Les Autorités de Vernier n'ont pas 
prévu de manifestation particulière 
pour marquer cet anniversaire. Ce­
pendant, avec la collaboration de 
CANAL29(TélévisiondesAvanchets) 
une cassene vidéo est en voie de 
réalisation et sera disponible à fin 
1993, 
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Vacances verniolanes pour des petits roumains 

Pour la troisième année consécutive. dix enfants d'Ardusat. en Transylvanie (Roumanie), village adopté dans le cadre 
de l'opération .. Villages roumains ", sont venus passer quatorze jours de vacances dans des familles d'accueil de 
Vernier. 

Arrivés le 5 aoüt à l'Aéroport de Genève-Cointrin , 
après aVOlf voyagé toute la nuit en train jusqu'à 
Bucarest, avant de s'envoler par Swissair à destina­
tion de notre pays où ils étaient attendus, avec impa­
tience, par leurs hôtes qui avalent bien voulu , cette 
année encore, recevoir bénévolement ces enfants et 
à qui les Autorités communales renouvellent leur très 
vive gratitude. 

Cette opération, lancée par M. CHILlIER, Maire, lOfS 
du voyage en mars 1990 de la délégation verniolane 
en Roumanie, a pour but non pas de recevoir des 
enfants déshérités, orphelins, etc., mais de permettre 
à des jeunes en âge scolaire de passer quelques jours 
de vacances hors de leur pays et de rencontrer ainsi 
un autre mode de vie, de culture , de loisirs et même, 
peut-être, de tisser des amitiés, malgré la barrière de 
la langue. 

Chaque famille a personnellement organisé l'emploi 
du temps de son invité afin de lui offrir un séjour 
agréable et enrichissant. 

Le mardi 17 août, les Autorités de Vernier recevaient, 
à la Mairie, ces petits roumains et leurs familles 
d'accueil , manifestation à laquelle participait S.M. 
Anne de Roumanie, venue apporter ses salutations et 
souhaits à ses petits compatriotes et qui a adressé le 
petit message suivant: 
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Et le jeudi 19 août, au matin, chacun 
se retrouve dans le hall de départ de 
l'Aéroport , les yeux humides, pour le 
voyage du retour, avec pour certains 
l'espoir au fond du coeur de pouvoir 
revenir un jour. 

Mais pour continuer cette action et 
permettre ainsi à d'autres enfants 
d'Ardusat de venir passer quelques 
jours dans notre commune et, éven­
tuellement, à d'anciens de retrouver 
une nouvelle fois leurs familles d'ac­
cueil , les Autorités ont absolument 
besoin de vous, notamment de fa­
milles prêtes à héberger 
bénévolement un enfant durant 3 
semaines environ. 

Renseignements et inscriptions 
Mairie de Vernier, tél. 306 06 06 



Service social 

Animation du 
troisième âge 

conférence-débat 

Chaque automne, une conférence­
débat est organisée pour les aînés 
de la commune. Cette année, celle­
ci est fixée le 

mercredi 3 novembre 1993 
dès 1 Sh, à la grande salle de 

l'école d'Avanchet-Salève. 

Le thème choisi par le groupe cons­
titué à cet effet sera 

celes transports publics Il 

Un représentant de la directioh des 
TPG brossera un tableau général 
de l'évolution et de l'avenir des 
transports publics à Genève, puis 
nous nous arrêterons sur Vernier 
et ses TPV pour retever les points 
positifs et tes éventuelles lacunes. 

Monsieur André CHILlIEA et Ma­
dame Gabrielle FALQUET, con­
seillers administratifs, seront pré­
sents pour répondre aux questions 
de l'assemblée sur ce sujet. 

Comme d'habitude, une collation 
sera offerte pour clore cette mani­
festation. 

Un car sera à disposition pour le 
transport des aînés selon l'horaire 
et l'itinéraire ci-dessous: 

14h - Village de Vernier, 
parking de l'école des Ranches 
14h10 - Libellules, 
local du club des aînés, 
route de l'Usine-à-Gaz 
14h15 - Avenue du Lignon, 
devant l'immeuble 50-53 
14h25 - Avenue de Châtelaine, 
arrêt bus TPG 6 
(face à l'école direction ville). 

Un transport spécial pour les per­
sonnes handicapées (avec ou sans 
chaise roulante) peut être demandé 
à la mairie (tél. 306 06 06). 

Anniversaires aînés 

Deux personnes ont fêté leur 
90 ans en septembre. Ce sont : 

• Monsieur 
Edouard Henri MURISIER, 
ch. Philibert-da-Sauvage 12, 
la 5 septembre. 

- Madame 
Antoinette Cécile BRANDT, 
ch. de Crotte-au-Loup 17, 
le 14 septembre. 
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Nos voeux les meilleurs à ces 
deux nonagénaires. 

Chômeuses - Chômeurs 

Avec la collaboration de l'Associa­
tion de Défense des Chômeurs 
(A.D.C.), une permanence est 
ouverte chaque semaine 

le jeudi matin da 9h à 12h 
à la Maison de Quartier 

d'Aïre-Le Lignon 
(chemin Nicolas-Saguerel 12 biS). 

Vous pouvez aussi téléphoner à 
cette permanence (pendant les heu­
res d'ouverture seulement) 

tél. 797 20 98 

- pour mieux connaître vos droits, 
- pour être mieux informés, 
- pour partager vos expériences, 
- pour s'entraider, 
- pour passer un moment convivial 

ensemble, 
- pour favoriser une solidarité entre 
chômeurs. 

Collecte à domicile 
de vêtements usages 

En complément aux quatre contai­
ners de récupération d'habits pla­
cés en permanence sur la com­
mune, la coopérative TEXTURA, 
maison .. La Vallon» va entrepren­
dre une action de collecte à domi­
cile. 

Réservez bon accueil aux sacs de 
récupération que vous trouverez 
dans votre boîte aux lettres une 
dizaine de jours avant le ramas­
sage dans votre quartier. 
Des instructions précises seront 
également jointes. 

Les dates prévues som les suivantes : 
27 octobre 
secteur Châtelaine - av. de Crozet 
8 novembre 
secteur Lignon - Avanchet 
17 novembre 
secteur Blandonnet - Nant d'Avril 
22 novembre 
secteur Village de Vemier 
24 novembre 
secteur Aire - Libellules 

Vern ier Bois-Gentil 

Association de vacances 
pour les enfants de 7 à 12 ans 

La saison des sports d'hiver ap­
prochant à grands pas, inscrivez 
d'ores et déjà, vu le nombre de 
places limitées, vos enfants au 

camp de neige 
du dimanche 2 janvier 

au samedi 8 janvier 1994 

Chalet d'En-Haut, 
Planachaux sur Champéry (VS) 

Prix : 340.- tout compris 
Renseignements et inscriptions : 
lél. 306 06 06 (heures de bureau) 
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Promotions civiques 1993 

Invitation 
aux Jeunes filles et 

Jeunes gens suisses 
nés en 1976 

~ 
~~ 

Nouveau citoyen 

Comme il est de tradition, les auto· 
rilés municipales de Vern ier sont 
heureuses d'accueillir les nou· 
veaux citoyens et citoyennes qui 
vont atteindre, dans le courant de 
,'année prochaine. la pleine pas· 
session de leurs droits civiques. 

Cette réception, 
suivie d 'une soirée . raclette -, 
se déroulera 

le mardi 9 novembre 
• la Mairie de Vemler 

et sera l'occasion d'une rencontre 
amicale avec les membres du Con­
seil administratif et du Conseil mu­
nicipal. 

Les jeunes tilles et jeu'!8s gens, de 
nationalité suisse, habitant la com­
mune de Vernier, nés en 1976, 
recevront une invitation person­
nelle courant octobre. 

Les intéressés qui n'auront pas 
reçu cene invitation peuvent 
s'Inscrire à la Mairie de Vernier, 
tél. 306 06 06, 
jusqu'au 1er novembre, 
dernier délai. 
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Avis communaux 

Mérite municipal 

verniolan 1993 

Créé en 1987, le .. Mérite municipal 
verniolan " est destiné à honorer 
des personnes qui se sont particu· 
lièrement distinguées dans les do· 
maines humanitaire, artistique, 
culturel, sportif ou . autre, à titr~ 
individuel ou COllectif, ou ayant fait 
preuve d'un dévoue~ent particu­
lier au sein d'une société commu­
nale ou au profit de la collectivité 
vemiolane. 

Pour l'année 1993 
Les inscriptions sont ouvertes et 
les Autorités communales rappel­
lent que les candidats à l'obtention 
du .. Mérite 1993 .. doivent au 
moins remplir une des condi­
tions suivantes : 

1.habitersur le territoire de la corn· 
mune de Vernier ou y avoir une 
activité prépondérante; 

2.faire partie d'une société ou d'une 
association de la commune de 
Vernier; 

3.être originaire de la commune de 
Vernier. 

La commission ad hoc, composée 
d'un représentant de chaque 
groupe siégeant au Conseil muni· 
cipal et présidée par le maire en 
charge, sélectionnera le ou les lau­
réats. Ses décisions sont prises à 
la majorité des membres et sont 
sans appel. Si les candidats ne 
répondent pas à ses voeux, elle 
peut décider de ne pas attribuer 
cette récompense au cours d'une 
année. 

La formule de candidature est à 
retirer à la Mairie de Vernier, rue du 
Village 9, àqui elle doit être retour· 
née ayant le 30 novembre, 

Le règlement d'application peut être 
consulté à la Mairie de Vernier. 

Prochaines séances du 

Conseil municipal 

12 octobre 

16 novembre 

21 décembre 

Concessions cimetières 

Aire et Vernier 

Les intéressés qui désirent re· 
nouveler la concession des tom­
bes des personnes inhumées 
dans les cimetières d'Aïre et de 
Vernier (ancien et nouveau) en 
1973 ou dont le renouvellement 
est arrivé à échéance en 1993, 
sont invités à en informer l'admi· 
nistration municipale (service 
des cimetières) jusqu'au 31 jan­
vier 1994. 

Les divers ornements placés sur 
les tombes, dont la concession 
ne sera pas prolongée, doivent 
être enlevés dans les trois mois, 
faute de quoi ils deviendront la 
propriété de la commune qui en 
disposera à son gré. 
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Les députés de la commune de Vernier 

Dans la législature qui s'achève, cinq habitants de la commune siégeaient sur les bancs du Grand Conseil : 

Mme Christiane MAGNENAT SCHELLACK ( Le Lignon) 
MM. Georges CARDINAUX (Vernier) ; Hermann JENNI (Aïre); Michel URBEN (Aïre) et André VIAL (Châtelaine) 

à qui nous avons demandé une brève impression de leur mandat de député. 

Mme Christiane MAGNENAT 
SCHELLACK 

Elue en 1973 au Grand Conseil , j'ai 
présidé à deux reprises la Commis­
sion des travaux et la Commission 
fiseale. 
Les dossiers concernanlla commune 
de Vernier dont j'ai eu à m'occuper 
sont ceux de l'autoroute de 
contournement (solution du tunnel , 
finalement adoptée); de la station 
d'épuration d'Aire; de l'information 
des communes en matière fiscale ; 
de la collecte sélective des déchets, 
dans le cadre de la gestion des dé­
chels et enfin de la pétition des habi­
tants du Lignon concernant la ligne 
18 des TPG, tout ceci sous l'étiquette 
sOCÎaliste. 

Après tant d'années, je ne me repré­
sente pas, mais espère pouvoir trans­
mettre le flambeau à ma fille , Sylvie 
CHATELAIN , qui a présidé le Con-

M. Georges CARDINAUX 

Elu en 1981 sur la liste du Parti libéral, 
réélu en 1985 et en 1989, fai , durant 
mon mandat. participé aux travaux de 
diverses commissions qui ont exa­
miné notamment les dossiers sui­
vants : Aéroport de Cointrin; alloca­
tions familiales; développement de 
l'économie. Membre également des 
Commissions des sports, des péti­
tions, des grâces, des naturalisations 
et des visiteurs de prisons. 

Rapporteur de projets de loi ou de 
pétitions sur la gestion du Fonds 
cantonal du chômage. de la révision 
des allocations familiales , de l'organi­
sation de la police. des prestations en 
faveur des personnes âgées, de 
l'ouverture nocturne des magasins. 
Les dossiers concernant Vernier ont 
été notamment le tapage nocturne 
aux Avanchets, la construction des 
immeubles .. Les Tattes» au chemin 
de Poussy, la Fondation des maisons 
communales de Vernier, les nuisances 
CFF au chemin de l'Etang, etc. 
Après 12 ans d'activité sur les bancs 
du Grand Conseil, je n'ai pas sollicité 
un nouveau mandat. 

M. Michet URBEN 

Député depuis 1983 dans les rangs 
du Parti socialiste, je quitterai le Par­
lement genevois cet automne, ne bri­
guant pas une candidature aux pro­
chaines élections. 

Durant mon mandat et. comme tout 
député, j'ai participé à de nombreu­
ses séances de commissions en tant 
que titulaire ou remplaçant. J'ai été 
plus particulièrement actif dans la 
Commission de l'aménagement du 
canton, dans celle traitant de l'éner­
gie et, depuis quelque temps, dans la 
Commission des travaux. 

A ce titre, je me suis notamment 
intéressé à tous les problèmes tou­
chant notre commune, tels que ceux 
liés à la station d'épuration des eaux 
ou au déclassement de certaines sur­
faces, afin de favoriser l'implantation 
d'activités secondaires, industrielles, 
artisanales, augmentant ainsi le nom­
bre de places de travail sur notre 
commune qui, à mon avis. est en 
déficit inquiétant dans ce domaine. 
J'ai été rapporteur de trois projets de 
lois concernant de tels déclassements 
de terrains sur notre territoire. 

Pour le développement général de 
Genève, j'ai soutenu les projets de 
construction d'une nouvelle halle de 
Palexpo et d'une salle polyvalente. 

Bien que ne participant pas aux tra­
vaux de la Commission des trans­
ports, j'ai agi de manière à débloquer 
la situation concernant le parcours de 
la ligne TPG 18. 
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Election du Grand Conseil 

Les électrices el électeurs genevois seront appelés les 15, 16 et 17 octobre et les 12, 13 et 14 novembre prochains 
à renouveler les membres du pouvoir législatif (Grand Conseil) et exécutif (Conseil d'Etat). 

Pour "élection du Parlement genevoIs, nous vous présentons, CI-dessous, les candidats domiciliés sur le territoire de 
la Commune de Vernier. 

Nom : DULEX 
Prénom : Christophe 
Age : 29 ans 
Profession : Travailleur social 
Etat civi l : Marié, deux enfants 
Domicilié au Lignon 
Intérêts : Social, vie associative, l'enseignement. le 
sport et le scoutisme 
Conseiller municipal, membre du Bureau, président de 
la Commission de sécurité. 

Parti démocrate-chrétien 

Nom : CADUFF 
Prénom : Otto 
Age : 51 ans 
Profession : Fonctionnaire fédéral 
Etat civil : Marié. deux enfants 
Domicilié à Châtelaine 
Loisirs : Randonnées en montagne 
Conseiller municipal, membre du Bureau 

Parti écologiste 
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Nom : JENNI 
Prénom : Hermann 
Age : 64 ans 
Profession : Entrepreneur transports 
Etat civil : Marié, quatre enfants 
Intérêts : Apiculture, architecture. bricolage 
Député en charge (58 législature) 

Union Démocratique du Centre, 
Mouvement Patriotique Genevois 

Nom : ROBERT 
Prénom : Nicolas 
Age : 23 ans 
Profession: Employé T élécom 
Etat civil : Célibataire 
Domicilié au Lignon 
LOisirs : Mus+que 
Conseiller municipal 

Parti écologiste 



Elections au Grand Conseil 

Nom : KUPFERSCHMID 
Prénom : Jean-Pierre 
Age : 59 ans 
Profession : Conseil immobltier indépendant 
Etat civil : Marié, un enfant 
Domicilié à Aïre 
Intérêts : Problèmes liés aux domaines du logement, 
de la construction et de l'aménagement du territoire 

Parti libéral 

Nom : DUPRE 
Prénom : Jacques 
Age : 55 ans 
Profession : Architecte 
Domicilié à Vernier-Village 
Loisirs : Randonnées pédestres, ski, voile, lecture 
et musique 
Conseiller municipal 

Parti socialiste 

Nom : DEHESA 
Prénom : Marie-Claire 
Age : 46 ans 
Profession : Assistante de direction 
Domiciliée à Châtelaine 
Loisirs : Lecture 1 danse jazz. aquarelle , peinture sur 
soie el couture 

Alliance de gauche 
(Parti du travail , SoUdarltés, Indépendants) 

Nom : RICHARD 
Prénom : Jacques-Eric 
Age : 40 ans 
Profession : Directeur d'institution 
Etat civil : Marié, deux enfants 
Domicilié à Vernier 
Loisirs : Promenades en montagne, lecture, football, 
théâtre, cinéma 
Conseitter municipal, membre du Bureau (1er vice­
président en 1993) 

Parti socialiste 

Par ailleurs, sur la liste du Parti socialiste figurent deux candidats : 
MM. Christian SAUNIEA et Roberto GAU qui n'habitent plus la commune de Vernier, mais qui restent attachés à cette 
munIcipalité par leur passé et leur engagement 
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Service des sports 

Tennis d'Aïre 

ConstruIts en 1983, les tenniS d'Arre comptatentdeux courts. Dès 1986, vu 
le fon taux d'occupatron. une extenSion a été réalisée. 
Quaire courts supplémentaIres sont venus s'ajouter aux deux précédents. 

Cette année, un court a été couvert à Ittre d'essai. afrn d'olim à nOire 
clientèle la possibilité de Jouer tout au long de l'année. 

Le 4 septembre 1993 nous avons enregistré la 100'000e location de court. 

Pour fêler ces événements, un apéritif a été oHen le mardi 14 septembre 
1993. 
Au cours de celuI-cI, Monsieur Christophe ISELI, Maire. a remis à Monsieur 
Philippe DUTOIT un bon-cadeau pour 12 locations de court. 

M Ph OUlOIT. M Ch. ISElI, M3Jre. el M y GILLIERON, responsa~ au SSMC8 des spons 

"* E.S.L. Vernier 

EqUipe de 1 ère ligue nationale de 
basket 

Matches à domicile 
aux Ranches 

Samedi 9 octobre à 17h 
Vernier Uni-Baie 

Yendredl 22 octobre à 20h30 
Vernier Villars 

Samedi 6 novembre à 17h 
Yernler Rapid-Blenne 

Venez nombreux encourager 
les néo-promus 
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ABARC 

151 , route de Vern ier 
Bus 6 , arrêt J.-Ph.-de- Sauvage 
Tél. 796 21 01 

L'AB ARC, centre de rencontres 
pour jeunes de 12 à 18 ans. 
invite les habitants de la commune 
à fêter son 

IGe anniversaire 
le 16 octobre dès 16h 

Animation. jeux 
Tournoi de baby-foot 
Danse, arts martiaux 
Accordéon avec M. BESSON 
Buvenes, grillades. pâtisseries .. 

T echno Party dès 23h 

Ecole de ski alpin 

Cours de ski alpin pour enfants 
de 8 à 16 ans (débutants , moyens, 
avancés) organisés par le service 
des sports, avec la collaboration 
technique de mOniteurs qualifiés. 

Deux périodes à choix 
1) du 12 janvier au 2 février 1994 

(4 mercredis) 
2) du 2 au 23 mars 1994 

(4 mercredis) 

Prix: Fr. 160.- pour une période. 
Sont inclus dans le prix : 
- le transport en car 
- les leçons de ski 
- les remontées mécaniques 
- le pique-nique et boissons chau 
des 

- l'accompagnement et la sur­
veil lance des élèves durant toute 
la journée 

- l'encadrement sanitaire en casde 
besoin. 

Pour tous renseignements, veuillez 
vous adresser au secrétariat du 
service des sports , tél. 796 62 96 
(le matin). 

A la MACAV 

Maison d'Artisanat Communal 
Amateur de Vernier 

de 9hOO à 11h30 et 
de 14h30 à 17h30 

Du 4 au 23 octobre 1993 

Elis. MEVER 
Peinture sur porcelaine et faïence 

Dominique ADLER 
Peinture à J'encre de chine 



rhypermarehe frais+meiUeur marche! 

GUISEPPE FURCOLO 
L'Association regionale 
Pugliese organise: 

Grand Loto 
Dimanche 31 octobre dès 14 h 
Salle des Asters 

&1. chemin Mouille-Galand 
1214 Vernier 
Téléphone 341 1856 

• 

Le candidat de Vernier du 

Maçonnerie - Paysagiste 
Aménagements extérieurs 

Entretien des jardins 
Clôtures - Piscines 

Rue de la Servene 100 

Traditlonale lesta dl 
San-Martino 
Samedi 6 novembre 
Salle de Plainpalais 
Entrée libre 

PARTI LIBERAL GENEVOIS 

Jean-Pierre KU P FE R SC H MID 
59 ans - habitant d'Aïre - Conseil immobilier indépendant 

Président sortant du Parti libéral genevois 
Membre du Bureau directeur du Parti libéral genevois 
Membre de la Fondation Cité-Nouvelle Il 

Intéressé particulièrement par les problèmes liés aux domaines du logement, de la 
construction et de l'aménagement du territoire. 

VOTEZ liste No 4 
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IMPRIMERIE - MAILING 

S~O-KUNDIG 
ARTS GRAPHIQUES ET COMMUNICATION 

[] 
Fondée en 1890 

49, ch. de J'Etang 
CH-1219 Châtelaine 
Genève 

Tél, 022/796 57 77 
Fax 022/796 65 02 

mangola+cie 
Fabrique de FENÊTRES ISOLANTES 

Economie d'énergie 
Isolations phonique et thermique garanties 

48, route du Bois-des-Frères - 1219 Aire (Genève)- Tél. (022)79661 11 

ENSEMBLE, POUR UN NOUVEAU CONTRAT SOCIAL 
Changeons de majorité pour changer de politique 

VOTONS SOCIALISTE 

Gru Roberto Brunier Christian 

Richard Jacques-Eric Dupré Jacques 

PARTI SOCIALISTE DE VERNIER 



Ami lecteur, 

A 
1 

V 
V 

Nous avons déjà eu l'occasion de 
vous présenter l'Association des In­
térêts de Vernier-Village qui répond 
au sigle agréable de "AIVV". 

Agréable, pour quelques-uns qui com­
prennent la situation délicate dans 
laquelle se trouve le plus souvent une 
association voulant participer â la 
défense des membres d'une collecti-
vilé et qui la soutiennent. • 

Moins agréable, pour d'autres qui at­
tribuent parfois aux associations le 
visage fermé des «jamais contents ... 

Fort heureusement, Je comité de 
l'AIVV sait Qu'il fait partie des groupe­
ments agréables qui peuplent la com­
mune et il éprouve dès lors un senti­
ment légitime, celui d'être à l'aise 
dans sa peau d'association utile et 
coopérative. 

Pourquoi aHendre que l'on vous com­
plimente demain alors que l'on peut le 
faire soi-même aujourd'hui? 

Cela étant dit une fois pour toutes, 
revenons à nos moutons. Sachez que 
l'AIVV s'est occupée te plus sérieuse­
ment du monde du problème de la rue 
du Village et qu'un rapport résumant 
les soucis des riverains a été adressé 
à la mairie,Une entrevue a été de­
mandée pour le courant du mois de 
juin. Nous verrons ce qu'il en ressor­
tira, Certainement des aménage­
ments intéressants. Nous vous ra­
conterons cela en temps voulu, Car, 
pour l'instant, l'AIVV travaille d'arra­
che-pied pour préparer les fêtes de fin 
d'année, à savoir les .. Fenêtres de 
l'Avent,. qui ont connu un vif succès 
l'an dernier. On ne remerciera jamais 
assez ceux qui se sont dévoués 
pour réaliser ces décorations, tant et 
si bien que même des personnes 

Infos quartier - VERNIER 

A.I.V.V. - Case postale 434 - 1214 Vernier 

d'autres quartiers sont venues les 
admirer, Puis il yale .. Vin chaud 
soupatoire, fanfaresque et cortégial .. 
qui met nos finances à plat au soir de 
l'Escalade, mais qui est si sympathi­
que que l'on n'y renoncerait pas pour 
toutes les marmites de la République, 

Nous pourrions encore vous parler de 
la sortie naturaliste - ne confondons 
pas s'il vous plaît - organisée avec 
l'aide des spécialistes du Conserva· 
taire botanique et qui fut un régal , 
certes humide, mais extrêmement 
intéressant. Gardons-en le récit pour 
cet hiver. 

Nous pourrions évoquer les projets 
que nous avons en tête mais il laut 
encore les cogiter, les polir, les affi ­
ner. C'en est assez pour le moment' 

Sachez, pour terminer, que le comité 
de l'AIVV, avant ses vacances d'été, 
est allé visiter le Musée des machines 
agricoles de Chiblins, Conçu par des 
gens d'ici, émigrés chez nos amis 
vaudois, il offre un éventail impres­
sionnant de machines qui viennent du 
fond des temps, ou presque, jusqu'à 
notre époque, ou presque, etqu'il faut 
avoir vu. Pour ce faire , contactez 
Monsieur Ernest Heubi. Il habite du 
côté de l'Esplanade, à Vernier. Il vous 
recevra le mieux du monde. 

Le comité de l'AIVV est heureux 
d'avoir pu, parce petit mot, vous faire 
savoir qu'il se porte on ne peut mieux. 
Il vous adresse ses messages les 
plus cordiaux et ses salutations les 
meilleures. 

Le comité de l'AtVV 

Le contenu des textes publiés dans cette rubrique n'engage nullement la responsabilité de rEd~eur 
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En bref ... 

Le comité 
1993/94 
Lors de la dernière assem­
blée générale M. Aberlé 
André a été réélu Président. 
Les membres du comité élus 
sont : Bikel Micheline, de 
Kaenel Sylvie, Huber Josiane, 
Johnson Claude , Kung 
Frédénque , Méan Pierre­
Alam, Monnet Plarre-Alaln, 
Monfort Martine et Staub 
Lily .Les véri-ficateurs des 
comptes élus sont M. Bargis 
et Mme Ruchet. 

Appel aux 
entreprises de 
la commune 
Lors du sympathique et tou­
jours apprécié Noël des ainés 
de Châtelaine organisé par 
notre association , une agréa­
ble coutume nous permet 
d'organiser chaque année 
une tombola gratuite afin que 
chaque invité puisse rentrer 
dans son foyer avec un sou­
venir. 

Pour cela, nous avons be­
soin de recevoir des 
commerces et entreprises de 
la commune une centaine de 
lots. 

Merci d'avance de bien vou· 
Ioircontribuer à ce succès en 
envoyant votre cadeau à 
l'A.I.C.E., case postale 207, 
1219 Châtelaine 

Int05 quartier - CHATELAINE 

A.I.C.E - Case postale 207 - 1219 Châtelaine 

Une véritable 
collaboration 
Depuis de nombreuses années notre association 
est favorable à une information performante et 
qui serait de nature à cimenter un esprit commu· 
nal dans les diHérents quartiers de Vernier. 

Une première tentative lut proposée dans les 
années 80 qui ne fut pas, alors, couronnée de 
succès. Les imprescriptibles 10 années indispen­
sables à toute réalisation démocratique pour 
parvenir au but furent nécessaires. 

Nous sommes heureux d'inaugurer dans ce nu­
méro une véritable collaboration avec 
.. Informations Vernier» qui nous l'espérons sera 
fructueuse et intéressante pour tous les habitants 
de la commune. 

Oueceux qui ~préciaient dansl'AirdeChâtelaine 
notre esprit critique, parfois considéré à tort comme 
tendancieux, se rassurent. Si la nécessité s'en 
fait sentir nous ne manquerons pas de donner en 
toute liberté notre opinion dans ces pages ou 
dans des éditions spéciales. 

Notre association, forte de ses 300 membres, 
poursuivra ses activités 9Ui sont : l'organisation 
de l'assemblée générale, a gestion du Centre de 
quartier, la participation aux manifestations cam· 
munales et aux fêtes du quartier, l'organisation de 
notre Noël des Aînés ainsi que la réalisation de 
ses pages d'informations. 

Elle continuera d'apporter son soutien à tous les 
habitants qui veulent résoudre un problème dans 
l'intérêt de la collectivité ou pour faciliter leurs 
relations avec les autorités communales, 

André Aberlé 
Président de l'A. t. C.E. 

En bref ... 

Centre 
de quartier 
Les sociétés qui désirent uti­
liser les locaux du Centre de 
quartier en 1994 sont priées 
de bien vouloir communi­
quer leurs désirs et dates 
avant le prochain comité du 
1 er novembre. 

A.I.C,E" case postale 207, 
1219 Châtelaine, 

Gym 
parents 
enfants 
La gym parents/enfants ac­
cepte les enfants dès l'âge 
de 2 ans 112. La gym a lieu 
tous les lundis de 16h 15 à 
17h 15 à la salie de gymnas­
tique de l'école Avanchet­
Jura (derrière la piscine), 

Inscriptions et renseigne­
ments auprès de la monitrice 
Juliette Grandjean , tél. 
796.73.60. 

Adhérez! 
Apportez votre contribution 
annuelle aux manifestations 
organisées par l'Association 
des Intérêts de Châtelaine 

Fr. 15.-
Cotisation à verser 
au CCP 12-12181-4 

le conIenu des textes publiés dans cette rubrique n'engage nullement la responsabilrté de l'Editeur 
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Service des bibliothèques - (Les services municipaux - suite de la page 6) 

Des dates : 

Depuis 1921 a Châtelaine et 1924 au 
village, des bibliothèques offrent leurs 
services à la population. Au lignon 
une bibliothèque plus modeste a fone· 
tian né pendant une vingtaine d'an­
nées; le bibliobus de la Ville de Genève 
stationne au Lignon une fois par se­
maine. En 1985 s'est ouverte la 
bibliothèque des Avanchets el c'est 
sur ce modèle que celles de 
Châtelaine et de Vernier-Village fu­
rent réorganisées, après déménage­
ment, en 1989 et 1990. En 1992, ta 
bibliothèque des Avanchets était in­
tégrée au réseau informatique déjà 
établi entre Châtelaine, Vernier-Vil­
lage et la centrale où sont regroupées 
les activités de gestion, d 'équjpeme~t 
et de réparation. 

Une équipe 

4 bibliothécaires diplômées et 

3 employées de bibliothèque qui re­
présentent 4,6 postes. 

Les activités 

Pour qu'un livre puisse être prêté en 
bibliothèque, il lui faut franchir plu­
sieurs étapes: 

Choix d'ouvrages et recherche de 
données bibliographiques dans les 
revues professionnelles, Visite en li­
brairie. Attributiond'un indice de clas­
sement. Analyse du contenu de 
l'ouvrage pour en dégager les notions 
essentielles qui, sous forme de ~ve­

dette-matière", permettront une re­
cherche par sujet. Description 
bibilographique de l'ouvrage, Saisie 
des clés de recherche: auteur, titre, 
collection, indice systématique. Pose 
des étiquettes permettant le classe­
ment au rayon et le prêt informatisé et 
recouvrement du volume pour le pro­
téger des doigts pleins de confiture ou 
de chocolat. 

Le prêt, c 'est passer la petite ma­
chine sur les étiquettes mais aussi : 

vérifier les inscriptions des nou­
veaux lecteurs (en moyenne 600 
par année), 

- faire les réservations, les messages 
à l'intention des lecteurs (cartes 
oubliées, etc .. ). 

- vérifier l'état des livres pour d'éven­
tuelles réparations, 

- trier les livres reçus en don, 
- rechercher les ouvrages qu'il faudra 

acheminer vers une autre bibliothè­
que, 

- aider les lecteurs dans leurs recher­
ches, 

- établir et contrôler les envois de 
rappels , 

En plus : 

Gérer les abonnements de périodi­
ques, organiser des visites de,clas­
ses, des expositions thématiques 
pour mettre en évidence les riches­
ses du lands. 
Créer toutes sortes d'animations per­
mettant de faire connaître la 
bibliothèque de son public , Mais aussi 
veiller à la qualité documentaire et à 
l'actualité du fonds tout en respec­
tant la diversité des intérêts des 
utilisateurs, afin que chacun puisse 
trouver ce qu 'il recherche. 
Bien qu'elles jouent déjà parfaitement 
leur rôle d'équipement municipal au 
service de la population, ces trois 
jolies bibliothèques, toutes équipées 
de coins de lecture pour petits et 
grands, ainsi que de places de travail , 
devraient offrir un plus grand nombre 
d'heures d'ouverture - actuellement 
10 heures hebdomadaires par biblio­
thèque, réparties sur 3 jours. 
Le quartier d'Aire - Le Lignon devra!t 
aussi bénéficier d'un semblableéqUl­
pement culturel. 

Quelques chiffres : 

Entre 1988 et 1992, 32'827 ouvra­
ges ont été traités ce qui repré­
sente 25'437 titres disponibles. 
En 1992, 3'436 lecteurs ont em­
prunté 63'562 documents dans les 
bibliothèques communales. 
Annuellement 5'400 livres sont 
transportés entre les différentes 
annexes. 

Avanchets 
Galerie marchande 

Lundi : 
Mercredi : 
Vendredi : 

Châtelaine 

16h-20h 
15h-18h 
15h - 18h 

Av. de Châtelaine 82 

Lundi : 
Mercredi : 
Jeudi: 

Vernier 

15h - 18h 
9h - 12h 

16h-20h 

Rue du Village 57-59 

Mardi : 
Mercredi: 
Jeudi : 

16h - 20h 
9h - 12h 

15h - 18h 
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Service des bâtiments 

Le service des bâtiments gère le pa­
tnmoine construit sur la commune. 
Ce patrimoine comprend. dans les 
divers domaines ci-dessous : 

Adminlstraltf 
La malfle et l'ancienne mairie 

Scolaire: 
Les écoles et groupes 
scolaires suivants : 

Vernier-Village, Vernier-Piace. Aire 
Châtelaine. Balexert el une école 
enfantine à Poussy en coursdecons­
truction 
Ranches, Lignon, Libellules et les 2 
Avanchets 

Social : 
Les centres sociaux des 
Avanchets, du Lignon et de 
Châtelaine. 
Les centres de quartier de 
Vernier, Avanchets. Balexert, 
Châtelaine, Aïre, Le Lignon et 
libellules 

Maison des jeunes: 
La Carambole au Lignon, 
l'Eclipse aux Avanchets 

Crèches et jardins d'enfants: 
Pop Corn et Pamplemousse 
au Lignon, Crèche des 
Avanchets et 
jardin d 'enfants Casse-Noi­
sette à Châtelaine 

Culturel , 
La Maison Chauvet-Lullin 
Bibliothèques d'Avanchets, 
Châtelaine et VernierNillage 

Jardins Robinson : 
lignon et Balexert en cours de 
reconstruction 

Divers autres objets demandent des 
études d'aménagement futurs lels : 
Le Vieux-Lignon, l'espace occupé 

Un chef de service, architecte, qui 
gère l'ensemble du service et dont la 
tâche principale est l'architecture, soit: 

- L'établissement d'avant-projets et 
de cahiers des charges pour toutes 
nouvelles constructions importantes 
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en vue de mandats donnés à des 
architectes extérieurs pour la réalisa­
Iton, le SUIVI du projet de l'exécution, 
le contrôle des paiements et du bud­
get. en tant que représentant du maî­
tre de t'ouvrage. 

Ceci comprend également rétablis· 
sement de devis détaillés pour la pré· 
sentation de demandes de crédits au 
Conseil municipal. les contacts avec 
les futurs utilisateurs, et les diverses 
administrations interréssées. 

- Etablissement de projets et réalisa­
tion de petites constructions. 

- L'examen de l'état des construc­
tions existantes en vue de l'établisse­
ment d'un planning pluriannuel de 

rénovations et améliorations à appor­
ter tant sur le plan du maintien de la 
valeur du patrimoine que sur les éco­
nomies d'énergie réalisables. 

- La réalisation de travaux lourdsd'en­
tretien en collaboration avec les res­
ponsables de l'entretien et de la 
maintenance des bâtiments. 

- L'établissement des budgets d'in­
vestissements et de fonctionnement 
présentés au conseiller administratif 
délégué ainsi que les demandes de 
subventions. 

- Il est à relever que l'ensemble de 
ces tâches s'effectue en relation 

directe avec le conseiller administra­
tif délégué. 

- Cette liste n'est pas exhaustive. 
Nous passerons sur la partie admi­
nistrative, soit études. rapports, pré­
sentations. 

Un c hef adjo int pour l'entretien des 
bâtiments, technicien en bâtiments, 
dont la tâche principale est de gérer 
l'entretien des bâtiments, soit: 

- Relever tous les travaux nécessai­
res d'entretien, soit par conlrèle ou 
demandes d'utilisateurs, l'établisse­
ment de devis correspondants et de­
mande de prix aux entrepreneurs, 
réalisation des travaux, contrèle de 

.:.- -

l'exécution et des factures_ 

- Lagestion de la conciergerie 
des bâtiments scolaires, so­
ciaux, culturels et adminis­
tratifs. 

-l'établissement des budgets 
d'entretien, 

- le contrôle du budget en 
cours, en fonction des tra­
vaux réalisés. 

- la gestion du mobilier. 

- les contacts avec le corps 
enseignant ou autres 
utilisateurs pour les problè­
mes d'entretien et de réali­
sation de travaux : choix, 
planning, etc. 

Un responsable des installations 
techniques dont la lâche eslla ges­
tion et l'entretien des installations scé­
niques et de chauffage. ventilation, 
électricité, téléphone. 

- Ce travail comporte les interven­
tions en cas de panne, réparation ou 
commande d'interventions par des 
entreprises spécialisées. 

- Contrôle régulier des installations et 
des travaux d'entretien sous contrat. 

- Propositions d'amélioration des ins­
tallations, principalement dans le do­
maine des économies d'énergie. 



Service des bâtiments 

- Contrôle des devis et factures des 
entreprises. 

- Maintenance des installations élec­
tnques et scéniques pendanlles ma­
nifestations. 

• Contacts, demandes avec les servi­
ces cantonaux et fédéraux , Services 
Industriels, PTT. etc. 

- Prévisions budgétaires pour les ru­
briques intéressées. 

Une secrétaire 

La secrétaire fonctionne pour le ser­
vice des bâtiments mais également 
pour le service de l'urbanisme. 
Ses fonctions principales sont . 

-La mise sur ord inateur de toute la 
facturation et son contrôle. 

Assurer le service téléphonique des 
deux services. 

- Tous les travaux de secrétariat. 

Organisation du service 
Personnel 

Dans sa forme actuelle, le 
service est composé de : 

Le service fonctionne en team. les 
problèmes généraux el importants 
sont examinés entre les 3 responsa­
bles et le conseiller administratif délé­
gué, soit sur présentation de rap­
ports. Chaque responsable prend con­
tact directement avec le conseiller 
administratif délégué pour toutes les 
décisions mineures concernant ses 
travaux, le chef de service en étant 
avisé pour information . 

Chef de service et d'architecture : 

Toutes les décisions importantes sont 
prises avec le conseiller administratif 
délégué, soit sur présentation de rap­
ports, soit lors de séances régulières 
avec les 3 intéressés. 

Il est à noter que le service n'est pas 
concerné pour tout ce qui touche aux 
propriétés privées, donc non commu­
nales, y compris les autorisations de 
construire et les plans de quartier 
dont l'avis consultatif est réservé au 
Conseil administratif. 

J ,-P, ROBERT - architecte ETS 

Chef de l'entretien et 
des bâtiments: 
p , CONCONI - technicien E.T. 
en bâtiment 

Responsable des installations 
techniques: 
C. MONNEY - mécanicien 
spécialisé en électro-technique 

Secrétariat : 
L. BAERISWYL - secrétaire 

Téléphone: 
Centrale de service 306 06 66 

L'ancienne Mairie dans laquelle est logé, 
au 1 er étage, le service des bâtiments, 
le se!VlCe du génie civil, 
le service de la cul1ure el location des saUes 
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Le service social 

Dans Je numéro du mois de mai. le 
journal de la commune .. Informations 
Vernier» offre la possibilité à chaque 
service municipal de se présenter. En 
plus de l'intérêt Que le lecteur pourra 
y trouver, c'est l'occasion pour cha­
que chef de service de laire le point. 
Car peut-on valablement se présen­
ter sans revoir le chemin parcouru. 
sans repréciser les objectifs visés et 
sans évaluer à nouveau les moyens à 
disposition ... ? 

En observant le passé: 

Dans les années' 96S-1975. lorsque 
ta commune de Vernier a explosé 
avec la construction des cités du 
lignon et des Avanchets, les autori­
tés municipales auraient pu dévelop­
per un service social comme d'autres 
services qui, tels que le Centre de 
voirie ou le Service des bâtiments, 
ont bien dû adapter leurs moyens aux 
nouveaux besoins. Le Conseil admi­
nistratif de l'époque a jugé plus sage 
de faire appel aux forces de l'Hospice 
Général à qui des locaux onl été mis 
à disposition au 78, avenue du Lignon 
(Centre social du Lignon) et au 18, 
rue du Grand-Bay (Centre social des 
Avanchels) . Ces deux équipes de 
travailleurs sociaux, complétées par 
une troisième à Châtelaine en 1990 
(Centre social de Châtelaine, 82, ave­
nue de Châtelaine), ont donc une 
double mission; gérer l'aide finan­
cière de l'assistance publique pour le 
compte de leur employeur l'Hospice 
Général et être au service de la popu­
lation du quartier pour le compte de la 
commune de Vernier. Une conven­
tion renouvelée en 1988 et en 1991 
règle les conditions de cette collabo­
ration Hospice Général - Commune 
de Vernier. 

De cette option découlait logiquement 
que la commune n'allait pas se doter 
d'un service social municipal adapté 
à une cité de près de 30 000 habi­
tants. Une seule personne, ayant le 
titre de .. préposé au service social,., 
réglait les dossiers des allocations 
communales et développait surtout 
les contacts avec les Ainés. 

Dès sa première législature (1983-
1987), Madame Solange SCHMID, 
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conseillère administrative, tout en con­
firmant la collaboration avec les servi­
ces sociaux de quartier de l'Hospice 
Général, jugeait absolument néces­
saire de doter la commune d'un «vé­
ritable service social " en lui confiant 
une mission qui est, dans ses gran­
des lignes, celle poursuivie encore 
aujourd'hui. 
Aussi, en 1986, un responsable du 
service social était engagé puis, en 
1989, une assistante sociale à mi­
temps. 
A partir de là, commençait à se struc­
turer un service social communal di­
gne de ce nom, appliqué à remplir une 
tâche précisée, dans la continuité, 

= 

avec la nouvelle conseillère adminis­
trative, Madame Gabrielle FALQUET, 
qui avait remplacé Madame Solange 
SCHMID en 1991 . 
Quelle est donc cette tâche? 

Une mission spécifique : 

Nous pouvons réunir sous ce titre 
deux grands objectifs généraux qui 
délimitent par eux-mêmes le champ 
du service social communal. 

al Action sociale communale indivi­
duelle: 

Toute personne domiciliée sur le ter­
ritoire communal doit avoir un lieu où 
elle peut s'adresser pour tout pro­
blème social. Ce postulat induit la 
nécessité de posséder un service d'in­
formation sociale compétent pour tout 
âge de la vie, pour toute question, 
quitte à orienter clairement vers un 
autre service adéquat lorsque c'est 
nécessaire. 

Outre j'information précise et rapide. 
le service social doit offrir aussi une 
possibilité de soutien sur le moyen et 
long terme: accompagnement indivi­
dualisé jusqu'à l'autonomie de la per­
sonne. Ce suivi peut faire intervenir 

une aide financière, soit régulière par 
une allocation mensuelle (basée sur 
le règlement du Conseil administra­
tif) , soit ponctuelle en intervenant une 
fois sur un point précis. Dans ra con­
joncture actuelle la proportion d'inter­
ventions financières est de plus en 
plus élevée. Ce lien à l'argent rend 
notre action plus complexe. 

b) Au service des associations à ca­
ractère social : 

C'est là un aspect très spécifique du 
travail d'un service social communal : 
être le lien entre le Conseil adminis­
tratif et les diverses associations gé-

rant des institutions telles que crè­
ches, jardins d'enfants, ludothèques, 
centres de loisirs et maisons des jeu­
nes, restaurants scolaires , clubs 
d'Aînés ... Le lien se module en fonc­
tion des besoins; parfois étroit parce 
que telle question difficile est ouverte 
avec un lieu, parfois très formel autour 
de la subvention annuelle, mais tou­
jours marqué par une confiance réci­
proque. Le travail de relation entre 
autorité communale et institution per­
met non seulement de gérer l'acquis, 
mais aussi de favoriser un projet nou­
veau, d'être attentif à tout ce qui pour­
rait favoriser la qualité de vie des 
habitants. 

Les forces et les moyens en pré­
sence : 

Actuellement. le service social 
compte: 

- Une assistante sociale à 70 %, 
Madame Jocelyne CARASSO, 

- Un responsable du service social à 
temps plein, Monsieur Denis 
VOlERY, 

- Une secrétaire, Madame Dominique 
STALDER . 

Cette dernière n'est malheureuse­
ment pas rattachée au service social 
mais à l'administration générale. 



Service social 

La demande d'avoir une véritable 
secrétaire sociale qui puisse assu­
mer une bonne partie du travail d'ac­
cueil et d'information est touJours 
ouverte, avec maintenant de réelles 
perspectives de réponses satISfaisan­
tes. En effet, avec le récent accord du 
Conseil administratif , prend corps un 
projet de déménagement du service 
social dans l'ancienne Mairie à la rue 
du Village 1. dans une partie des 
locaux laissés libres par le départ de 
la banque BCG. 
Ce transfert permettrait d'offrir un lieu 
plus neulre, moins marqué 
sociologiquement qu'une mairie; il 
aurait surtout l'avantage d'aménager 
un véritable secrétariat social qui dé­
chargerail tes travailleurs sociaux du 
service et qui offrirait aux usagers 
une meilleure qualité d'approche et 
d'accueil. C'est là une perspective 
que le service social attend 
patiemment depuis plusieurs an­
nées ... 

M. Dems VQlERV 

Cette patience a été possible parce 
qu 'elle s'appuyait sur la détermina­
tion de la conseillère administrative 
déléguée (aussi bien Madame 
SCHMID que Madame FAlQUET) 
de trouver une solution satisfaisante 
dès qu'une opportunité se présente­
rait. C'est l'occasion de souligner ici 
une force de première importance 
d'un service social communal :Ia col­
laboration avec les autorités de la 
commune. Politique et éthique so­
ciale doivent garder leur propre indé­
pendance en se ménageant , pour 
rendre possible une action sociale 
communale , des passages obligés 
de collaboration étroite. Un travail 
positif est possible à Vernier parce 
que, jusqu'à aujourd'hui , tous les par­
tenaires ont su miser sur une saine 
collaboration au quotidien avec le 
Conseil administratif et plus espacée 
avec le Conseil municipal par le relais 
de la commission sociale . 

Cet essai de présentation du service 
social pourrait être aussi une invita­
tion à continuer la réflexion , inVitation 
à toute personne qui voudrait donner 
son avis sur ce que dOIt être le service 
SOCial communal de Vernier. Pour 
notre part , nous voulons travailler sur 
deux axes complémentaires : le pre­
mier, donné par l'histoire , collaborer 
étroitement avec les centres SOCiaux 
de l'Hospice Général implantés dans 
trois quartiers de la commune et dé­
velopper avec eux une action sociale 
au service de la population locale d'un 
quartier: le deuxième, entre présent 
et avenir, construire un service social 
communal de professionnels, un ser­
vice à la fois indépendant et intégré 
dans la vie de la commune. 
De grands pas ont été réalisés dans 
ce sens, ils engagent pour la suite. 

Denis VOlERY 
Responsable du service 
SOCial communal 

Mme Jocelyne CARASSO 
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Spectacles pour le jeune public 

Clown Ron Pon Pon 
Mercredi 13 octobre 1993 à 15h 

Salle communale de Châtelaine, 
av. de Châtelaine 84 

bus6et14 

Théâtre Globule 
« VOUS avez dit Pingouin ?" 
Mercredi 3 novembre 1993 à 15h 

Salle communale de Vernier-Place, 
route de Vernier 200 

bus 6 

Entrée unique : Fr. 6.-
Organisation: Service culturel de la Mairie de Vernier, tél. 306 06 86 

Dans votre Restaurant 

Enfants Jusqu ' ô 7 ons : gratuits 
De 7 à 14 ons Fr. 14 .50 

Adultes : Fr. 29,-

de Mategnin - 1217 Meyrin - Tél. 785.02.03 


